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gouttière quelconque dans le but d’assurer la tranquillité et le 
repos de l’axe cérébro-spinal. Il n’y a pas de moyen plus 
efficace pour soulager les douleurs dorsales (1).

C’est la pratique généralement suivie dans les cas de 
paralysie des membres surtout s’il y a des contractures, d’appli­
quer un appareil qui immobilise le membre paralysé. Cet 
appareil corrige non seulement les deformations, même soulage 
les douleurs.

Pendant tout ce temps où le sujet garde le lit on doit prendre 
un soin minutieux de la peau avec de l’eau alcoolisée.

Il est une chose à laquelle il faut faire attention, quand l’en­
fant garde le lit. Ce sont généralement les extrémités inférieu­
res qui sont paralysées. Eh bien ! il faut veiller à ce que les cou­
vertures du lit ne viennent, par leur pesanteur, faire prendre 
des positions vicieuses aux pieds. On emploiera donc des cer­
ceaux pour protéger ces membres en soutenant les couvertures. 
De plus, au moyen de sacs de sable appliqués sur la plante du 
pied, ou encore au moyen de bandes d’emplâtre adhésif, on 
maintiendra le pied à angle droit sur la jambe, c’est le moyen 
d’éviter des déformations. Les doigts sont particulièrement ex­
posés à se contracturer. Il faut les maintenir en bonne position.

Dans la période de convalescence, période qui s’étend du jour 
où l’enfant commence à se lever, jusqu’à la fin de la première 
année, c’est alors qu’il convient de penser à l’électricité, au 
massage méthodique et à la gymnastique raisonnée, associés avec 
les injections de strychnine. Les attelles et les béquilles sont 
encore nécessaires pour empêcher les contractures des membres 
par suite de la fatigue des muscles paralysés et de la faiblesse

(1) Cette immobilisation est absolument nécessaire quand la paralysie atteint 
les muscles du dos.
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